
PRESTATIONS CLÉ EN MAIN, 
REGROUPEMENT DE LA 
CONSOMMATION PROPRE

LE REGROUPEMENT DOIT DÉSIGNER 
UN REPRÉSENTANT DU RCP
RESPONSABLE DE

Tout exploitant d’installation peut consommer, sur le lieu de production, 
tout ou partie de l’énergie qu’il a lui-même produite. Il peut également 
commercialiser cette production et en faire bénéficier les habitants de 
l’immeuble, qui ont l’opportunité de constituer un Regroupement dans 
le cadre de la Consommation Propre (RCP).

Transmettre par écrit, aux 
SI Nyon, l’identité des locataires 
et dissidents, ceci à la constitution 
et 3 mois avant la mise en service, 
ainsi que lors de tout changement

Assurer l’approvisionnement en 
électricité du RCP

Effectuer le comptage et en 
prendre les frais à sa charge

Facturer la consommation aux 
membres et gérer le  contentieux

Les relations locataires/
propriétaires sont régies par 
le droit du bail.

Le propriétaire peut mandater les SI Nyon pour les prestations 
de comptage et de facturation à l’interne du RCP.



Mise en place du RCP
Accompagnement initial lors de la constitution du RCP.
Mise en place du système de comptage de la production propre et de la 
consommation.

Accompagnement intégral du RCP
Gestion et maintenance dynamiques du parc de compteurs, du système de 
communication et mise à disposition de la plateforme de gestion des données 
énergétiques.

Répartition de la consommation au quart d’heure (consommation propre et 
soutirage du réseau).

Facturation des décomptes mensuels par habitant, encaissement et suivi des 
factures pour le compte du RCP.

Rachat de l’énergie réinjectée avec les Garanties d’Origine (GO)

Option : Evaluation technico - économique

INTÉRESSÉ ?

Contactez-nous au 022 316 45 10, solaire@nyon.ch 
ou rendez-vous sur www.sinyon.ch. 

Nous nous réjouissons de vous accompagner dans votre projet 
en vous proposant la solution qui correspond à vos besoins.

Les SI Nyon proposent un accompagnement à la carte pour la mise 
en oeuvre et pour la gestion d’un Regroupement dans le cadre de 
la Consommation Propre (RCP).


